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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Une minifourgonnette, soulevée à l’aide d’un pont élévateur, tombe au sol alors que deux mécaniciens 
procèdent à une inspection visuelle sous le véhicule.  
 
Conséquences 

Un des travailleurs est écrasé mortellement sous le véhicule. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Figure 1 : Lieu de l’accident 
 

Abrégé des causes 

 Les dispositifs de blocage permettent un déplacement suffisant des bras du pont élévateur 
pour provoquer la chute du véhicule. 

 L’inclinaison de la surface sur laquelle le véhicule est appuyé entraîne une force latérale sur 
les bras pivotants. 

 L’entretien du pont élévateur est déficient quant à l’intégrité des dispositifs de blocage des 
bras pivotants.  
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Mesures correctives 

À la suite de l’accident, l’utilisation du pont élévateur de marque Snap-On (Wheeltronic Ltd) a été 
interdite. Pour le temps de la collecte d’information, les lieux sont demeurés inchangés (RAP0898108). 
L’employeur a été autorisé à faire inspecter et réparer le pont élévateur impliqué dans l’accident le 10 
septembre 2014. L’équipement a fait l’objet d’une inspection complète et de réparations dont le 
remplacement des dispositifs de blocage. L’autorisation d’utiliser l’équipement a été donnée à 
l’employeur le 25 septembre 2014. Un programme d’entretien préventif pour l’ensemble des ponts 
élévateurs du garage a été demandé à l’employeur (RAP0898125). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n'a pas comme tel de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de 
l'inspecteur. Il ne remplace aucunement les diverses sections du rapport d'enquête qui devrait être lu en entier. Il constitue un aide-mémoire identifiant les 
éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il peut également servir d'outil de 
diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise est un garage de mécanique automobile et a démarré ses activités le 25 juin 2013 
dans un bâtiment déjà destiné à cet usage. M. [A], […], emploie […] travailleurs à temps plein 
qui effectuent […] de la mécanique automobile générale. Il bénéficie des services d’un consultant 
d’expérience qui effectue des tâches variées. 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a aucun mécanisme de participation formel au sein de l’entreprise. Les questions de 
santé et de sécurité sont abordées directement avec [A] lorsqu’elles se présentent.   
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’employeur fournit aux travailleurs les équipements de protection individuels tels que 
lunettes de sécurité, chaussures de sécurité, etc. pour assurer la santé et la sécurité. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’établissement est un garage de mécanique générale où l'on retrouve trois baies de service. Dans 
chaque baie se trouve un pont élévateur hors terre à deux colonnes, destiné au levage des 
véhicules de type compact, camionnette et minifourgonnette. Deux des ponts élévateurs sont de 
marque Snap-On (Wheeltronic Ltd) et ont une capacité de 4 100 kilogrammes (9 000 lb). Le 
troisième pont élévateur est de marque Bishamon et a une capacité de 3 000 kilogrammes 
(6 600 lb). Une salle d’attente et un petit bureau se trouvent à l’avant et séparent la baie 1 des 
baies 2 et 3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Lieu de travail 

 
3.2 Description du travail à effectuer 

Le propriétaire d’une minifourgonnette Honda Odyssey LX désire faire vérifier certains 
éléments, dont le système de servo-direction. Des vérifications sont d’abord effectuées sous le 
capot. Le véhicule est ensuite soulevé à l’aide du pont élévateur hors terre à deux colonnes pour 
procéder au diagnostic en fonction des éléments notés par le propriétaire du véhicule. Pour ce 
faire, le véhicule d’une masse de 1 940 kilogrammes est levé à une hauteur d’environ 1 830 
millimètres en positionnant les bras pivotants sous les points de levage du véhicule. Les deux 
mécaniciens se placent sous l’avant du véhicule de chaque côté. Ils procèdent d’abord à une 
inspection visuelle sous le véhicule avant d’y effectuer, si requis, une inspection plus approfondie 
de certaines pièces et éventuellement des réparations. 

Bureau 

Baie 1 
Baie 2 Baie 3
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

La journée de travail débute à 8 h. […] mécaniciens, [A] ainsi que le consultant sont présents à 
l’ouverture du garage. Le propriétaire d’une minifourgonnette Honda Odyssey LX est également 
présent pour différentes vérifications sur son véhicule. Le véhicule est rentré par la baie 3 dans le 
garage et positionné entre les colonnes du pont élévateur. M. [B] positionne les bras pivotants sous la 
minifourgonnette. Un deuxième mécanicien, M. [C], vient le rejoindre et ils effectuent ensemble une 
inspection sous le capot du véhicule. M. [B] procède ensuite au levage du véhicule. À une hauteur d’un 
peu plus d’un mètre du sol, ils entendent un bruit inhabituel et le mécanicien interrompt le levage. Ils 
font le tour du véhicule et ne constatent rien de spécial alors ils poursuivent le levage jusqu’à la hauteur 
désirée. Les mécaniciens vont ensuite sous le véhicule et effectuent une inspection visuelle à l’avant du 
véhicule. Aucune fuite ou anomalie pouvant révéler un problème de servo-direction n’est détectée. 
C’est alors que deux bruits forts très rapprochés surviennent. Les travailleurs regardent tous les deux 
vers la gauche, direction d’où semble provenir le bruit alors que le véhicule bascule et tombe au sol sur 
le côté gauche (côté conducteur). Le travailleur du côté passager parvient à sortir de sous le véhicule 
alors que le travailleur du côté conducteur est coincé sous le véhicule lors de sa chute. En entendant le 
bruit, [A] et son consultant quittent le bureau et se rendent au pont élévateur. Le 9-1-1 est appelé et [A] 
avec [C] tentent de soulever le véhicule avec un cric sans succès. Avec l’aide d’un témoin, ils 
redescendent le pont élévateur et utilisent les bras de levage gauches pour soulever le véhicule. Les 
policiers et ambulanciers arrivent sur les lieux et constatent le décès du travailleur. 

 
4.2 Constatations et informations recueillies 

 Le véhicule est tombé sur le côté gauche (conducteur), entre les bras pivotants du pont élévateur. 
 Les relevés sur le terrain nous ont permis d’établir la longueur approximative à laquelle les bras 

étaient déployés au moment de l’accident. 
 

Bras avant gauche : environ 970 millimètres. 
Bras arrière gauche : environ 1020 millimètres. 
Bras arrière droit : environ 930 millimètres. 

 Bras avant droit : environ 890 millimètres. 
 

 Le système de levage du pont élévateur et son dispositif antichute sont fonctionnels. 
 Le dispositif de fin de course est fonctionnel. 
 Les dispositifs de blocage des bras pivotants étaient tous enclenchés lors de l’accident. 
 Le dessous du véhicule Honda ne présente pas de rouille susceptible d’en affaiblir la structure. 
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4.2.1 Équipement utilisé 

       Type : pont élévateur hors terre à deux  
                  colonnes (symétrique) 
 
       Fabricant : Snap-on (Wheeltronic Ltd) 
 
       Capacité : 4 100 kg (9 000 lb)  
 
       Date de fabrication : Mars 2003 
 
       Modèle : EERL337A 
 
       No Série : incomplet (T9-14_ _ _) 
 
       Certification : ANSI/ALI ALCTV 1998 
 

      
Figure 3 : Pont élévateur 

 
   Le pont élévateur a un dégagement de 2 769 millimètres et une hauteur maximale de levage de 

1 981 millimètres. 
   Le pont élévateur est pourvu de quatre bras pivotants télescopiques pouvant atteindre une 

longueur de 1 380 millimètres. Une butée d’extension empêche le désengagement de la 
rallonge sur chaque bras. 

   Le pont élévateur est pourvu d’un dispositif antichute et d’un dispositif de fin de course. 
   Le pont élévateur est muni de patins articulés en métal arrimés à la structure (Figure 4).  
   Chacun des bras pivotants est pourvu d’un dispositif de blocage à enclenchement automatique. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                             

     Figure 4 : Patin articulé en métal                       
                                                                           (Source : Auto prévention modifiée par CSST) 

 
 

Pivot

Tige de fixation 

Partie courtePartie longue 

100 mm 

145 mm 

65 mm Butée d’extension 

   Structure 

Bras pivotants 

2769 mm 
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Points de levage du véhicule 
 

Le fabricant du véhicule spécifie quels sont les points de levage à utiliser pour lever le véhicule 
avec un pont élévateur. Ils se situent de chaque côté du véhicule à environ 120 mm de l’extérieur 
de la carrosserie. Ils sont faits d’une pièce de métal d’une longueur d’environ 100 mm.  
 

              
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            Figure 5 : Points de levage du véhicule 
                                                                        (Source : Honda modifiée par CSST) 

 
 

4.2.2 Dispositifs de blocage des bras pivotants 

   Le dispositif de blocage des bras pivotants est composé de deux parties; soit l’engrenage de 
blocage de forme convexe et l’ensemble de blocage (Figure 6). L’ensemble de blocage est un 
assemblage de plusieurs pièces dont un bloc dentelé. Ce bloc dentelé est muni d’une tige 
recourbée et est contenu dans une plaque en forme de U (plaque stabilisatrice), destinée à 
guider le bloc et limiter son mouvement lorsque le dispositif s’enclenche. 

 
 L’ensemble de blocage est fixé au bras pivotants par deux boulons insérés dans un trou 

oblong. 
 

 L’engrenage de blocage est fixé aux bras pivotants par deux boulons insérés dans un trou rond. 
 

 Le dispositif de blocage est conçu pour s’enclencher automatiquement à une hauteur de 
64 millimètres de la position la plus basse du bras pivotant. Lors du levage, les dents de 
l’engrenage de blocage glissent et s’engagent sur celles du bloc dentelé jusqu’à ce qu’il y ait 
un contact sur toute la hauteur des dents des engrenages. 

 
 
 
 
 
 

120 mm 

 100 mm 
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             Figure 6 : Dispositif de blocage des bras pivotants 
 

   Des dommages antérieurs à l’accident, plus ou moins importants selon les bras, sont présents 
sur tous les dispositifs de blocage. Les dommages relevés sont les suivants : 

 
Les dents de l’engrenage de blocage les plus souvent sollicitées sont celles au centre. Elles 
présentent une usure plus importante soit une longueur allant jusqu’à 0,8 mm de moins sur une 
longueur totale de 4 mm et sont amincies. 

 
Les blocs dentelés présentent une forme irrégulière en raison du frottement répété sur la 
plaque stabilisatrice. 

 
L’usure des différentes pièces crée un espace entre les engrenages, et par conséquent, limite le 
contact entre ceux-ci. L’ensemble de blocage est fixé de chaque côté par un boulon inséré dans 
un trou oblong. La position du boulon dans le trou est variable ce qui a aussi un effet sur 
l’espace entre les deux engrenages (Figure 7). 

 
 
 
 
 
 

Engrenage de 
blocage 

Plaque de
 renfort 

Tige

Plaque stabilisatrice

Bloc dentelé 

Dispositif de blocage Ensemble de blocage 

Trou oblong 
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            Figure 7: Espace entre les engrenages  
 

   L’usure du bloc dentelé et la déformation de la plaque stabilisatrice permettent au bloc de   
pivoter. La rotation du bloc dentelé, lorsque le dispositif de blocage s’enclenche, fait en sorte 
qu’habituellement une à deux dents seulement sont en contact avec l’engrenage de blocage (de 
forme convexe). Ce phénomène entraîne une plus grande contrainte sur les dents sollicitées. 
En raison de l’espace entre les engrenages, ceux-ci n’entrent en contact que lorsque le bloc 
dentelé pivote (Figure 8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         Figure 8 : Enclenchement des dispositifs de blocage 
  

    Lors de l’accident, une dent du bloc dentelé arrière droit s’est brisée. L’engrenage de blocage 
s’est également déplacé ce qui a eu pour effet de rapprocher légèrement les deux engrenages. 

 
    Les bris observés sur le dispositif de blocage avant gauche démontrent qu’il n’y avait que 

deux dents du bloc dentelé en contact avec l’engrenage de blocage lors de l’accident 
(Figure 9). 

 

Engrenage de blocage

Bloc dentelé
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    Le bras avant gauche est sorti de sous le véhicule et son dispositif de blocage a subi des bris 
importants lors de la chute du véhicule : trois dents de l’engrenage de blocage et deux dents du 
bloc dentelé ont subi des dommages permanents lors de la chute du véhicule. 

    

               Figure 9 : Dommages permanents du dispositif de blocage avant gauche 
 
 

    Lorsqu’ils sont enclenchés, les dispositifs de blocage des deux bras droits et du bras arrière 
gauche présentent un jeu libre variant de 178 à 267 millimètres selon l’extension du bras. Pour 
le dispositif de blocage avant gauche, le jeu libre n’a pu être vérifié en raison des déformations 
permanentes survenues lors de la chute du véhicule. Considérant que tous les dispositifs de 
blocage présentent une usure comparable, le jeu libre du dispositif avant gauche est jugé 
similaire à celui des trois autres dispositifs. 
 

                                                                                                        
                 Bras rétracté avec dispositif de blocage enclenché 

 
Déplacement latéral: 178 mm 

 
 
 

 
 
 
  Figure 10 : Jeu libre des bras pivotants (vue en plan) 

 
   Lorsqu’ils sont enclenchés, les dispositifs de blocage neufs, installés sur le pont élévateur 

permettent un déplacement latéral d’environ 55 millimètres lorsque les bras sont rétractés. 
 

   L’ensemble de blocage obtenu auprès du fabricant présente des différences par rapport à celui 
prélevé pour analyse sur le pont élévateur après l’accident. Les modifications apportées visent 
principalement à améliorer la résistance à la déformation (Annexe E, Rapport d’analyse 
métallurgique). 
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 Les dispositifs de blocage ne s’enclenchent pas automatiquement à chaque levage. Il arrive 
que le bloc dentelé ne glisse pas le long de l’engrenage de blocage ou ne glisse que 
partiellement. Les bras de levage du pont élévateur pourraient être levés sans que leur 
mouvement soit restreint d’aucune façon par le dispositif de blocage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             Figures 11 : Enclenchement incomplet des dispositifs de blocage  
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4.2.3 Positionnement du véhicule 

    Le positionnement des patins et l’utilisation ou non d’adaptateurs sont déterminés par le 
mécanicien, en fonction des patins du pont élévateur et de la construction du châssis du 
véhicule. Aucune consigne particulière n’est donnée par le fabricant quant à l’orientation ou la 
position à privilégier. À la première page du manuel, dans les instructions de sécurité et 
d’opération, le fabricant mentionne seulement que les patins doivent être placés sous les points 
de levage prévus par le fabricant du véhicule et que l’on doit s’assurer qu’il y ait un contact 
sécuritaire avec le véhicule (Annexe B, Manuel d’installation et d’opération). 

 
    Le positionnement exact des patins sous le véhicule ainsi que la qualité de l’appui sur ceux-ci 

sont inconnus. Nos observations nous permettent toutefois d’établir que ceux-ci étaient vis-à-
vis les points de levages spécifiés par le fabricant. Les deux patins droits et le patin arrière 
gauche étaient orientés de sorte que la partie courte du patin soit vers le véhicule. La position 
exacte du patin avant gauche au moment de l’accident n’a pu être établie avec certitude, mais 
les marques laissées sur le véhicule ont permis de retenir deux positions (Figure 12 - D et E). 

 
    L'inclinaison des patins varie selon leur orientation dans l’axe horizontal, possible sur 360 

degrés. Pour le patin avant gauche, l’inclinaison dans les deux positions probables varie de 7 à 
15 degrés lorsqu’une légère force y est appliquée. L’inclinaison maximale des autres patins 
dans leur position au moment de l’accident varie entre 3 et 7 degrés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : Inclinaison du patin avant gauche 
 
 
 

 

15
10 

A B C

D E F
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    Le bras avant gauche et sa rallonge ont des sections intérieure et extérieure différentes ce qui 
occasionne un jeu de 9 millimètres. Un jeu similaire est présent sur le bras arrière gauche alors 
qu’il est pratiquement absent sur les bras du côté droit. On note la présence d’une plaque ayant 
une épaisseur d’environ 7 millimètres à l’intérieur des deux bras du côté droit qui a pour effet 
de réduire à 2 millimètres le jeu entre le bras et sa rallonge. Le manuel du fabricant est muet 
quant à la présence de cette plaque. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Figure 13 : Plaque à l’intérieur du bras de levage1      
            

   Selon la position du patin, lorsqu’une force verticale est appliquée sur celui-ci, la rallonge du 
bras effectue une rotation entraînant une inclinaison jusqu’à 6 degrés. L’inclinaison est 
maximale lorsque le patin est approximativement perpendiculaire au bras. L’inclinaison de la 
rallonge de bras avant gauche est plus importante que celle du bras arrière gauche en raison de 
la butée d’extension qui se trouve du côté extérieur du bras. En effet, la butée d’extension se 
trouve à l’extérieur pour les bras avant gauche et arrière droit et à l’intérieur pour les bras 
arrière gauche et avant droit.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               Figure 14: Inclinaison du patin attribuable à la rallonge du bras 
 

                                                 
1 La rallonge du bras de levage a été enlevée pour la photo. 

Butée d’extension 
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4.2.4 Installation et entretien 

   Le pont élévateur a été acheté usagé d’un garage ayant cessé ses activités en 2013. 
   Le propriétaire précédent affirme qu’il a acheté ces équipements neufs et qu’aucune    

modification n’y a été apportée. 
   Le pont élévateur a été installé par un technicien de la compagnie YOL Services inc., agent 

autorisé Snap-On, le 5 septembre 2013. 
   Lors de l’installation, le technicien a recommandé le remplacement d’une pièce (ressort) 

servant à la synchronisation des bras pivotants ce qui a été fait. Aucune autre anomalie n’a été 
signalée à l’employeur. 

   Depuis l’installation du pont élévateur au garage Mécanique Paul Boucher, l’entretien effectué 
sur celui-ci se résume principalement à du graissage par les utilisateurs. Il n’existe pas de 
grille ou de registre d’inspection pour les ponts élévateurs. De la graisse est présente sur tous 
les dispositifs de blocage, notamment sur les boulons de fixation. 

 
Réglementation québécoise 
 
Dans le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), l’article 245 énonce les exigences 
générales pour les appareils de levage. Cet article prévoit que tout appareil de levage soit utilisé, 
entretenu et réparé de manière à ce que son emploi ne compromettre pas la santé, la sécurité et 
l’intégrité physique des travailleurs. Il prévoit entre autres, qu’un appareil de levage doit être 
inspecté et entretenu conformément aux instructions du fabricant ou à des normes offrant une 
sécurité équivalente. 

 
Recommandations du fabricant 
 
Le manuel d’opération du fabricant mentionne de vérifier quotidiennement toutes les pièces 
mobiles pour s’assurer qu’elles sont de niveau et qu’elles ne présentent pas de jeu excessif. Il 
précise de vérifier tous les deux mois les dispositifs de blocage des bras pivotants et de les 
lubrifier. Le fabricant indique que l’inspection annuelle doit être effectuée selon la norme 
Automotive Lift Operation, Inspection and Maintenance (ALOIM). Le fabricant est muet quant au 
jeu acceptable pour les différentes pièces mobiles ainsi que pour les dispositifs de blocage des 
bras pivotants et pour les patins articulés. Seule une mention est faite pour l’installation 
initiale du pont élévateur dans le manuel d’installation et d’opération. Le fabricant indique 
qu’avant de serrer complètement les boulons qui fixent l’ensemble de blocage, on doit s’assurer 
qu’il y ait un plein contact avec l’engrenage de blocage en poussant fermement le bras 
(Annexe B, Manuel d’installation et d’opération). 

 
Normes portant sur les ponts élévateurs 
 
C’est l’organisme Automotive Lift Institute (ALI) qui établit les règles de l’art en Amérique du 
Nord pour les ponts élévateurs utilisés dans le secteur automobile. Les normes élaborées par cet 
organisme ont été approuvées par l’American National Standardisation Institute (ANSI). Le pont 
élévateur impliqué dans l’accident porte une étiquette de certification, par un organisme 
indépendant, affichant qu’il répond à la norme de fabrication Safety requirements for 
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Construction, Testing and Validation (ANSI/ALI ALCTV 1998). Cette norme précise qu’un 
dispositif de blocage des bras pivotants est requis pour les ponts élévateurs ayant un dégagement 
de 1 295 millimètres (51 po) ou plus. Ce système doit normalement s’enclencher au-dessus de 64 
millimètres (2,5 po) de sa position la plus basse pour les ponts élévateurs ayant une capacité de 
6 804 kilogrammes (15 000 lb) ou moins. De plus, les ponts élévateurs n’ayant pas de 
superstructure rigide sous le véhicule doivent être munis d’un dispositif de blocage des bras 
pouvant résister à une force latérale de 667 newtons (150 lbf) appliquée à l’extrémité des bras 
déployés sans qu’il n’y ait de déformation permanente.  

 
La norme Automotive Lift Operation, Inspection and Maintenance (ANSI/ALI ALOIM-2008) 
élaborée par le même organisme, quant à elle, traite de l’entretien et de l’inspection des ponts 
élévateurs. C’est l’article 5.6.2.13 de cette norme qui porte sur l’inspection des dispositifs de 
blocage des bras pivotants. On y mentionne que tout fonctionnement anormal, jeu excessif ou 
bris doit être signalé. Une mise en garde y est également faite quant à la résistance des dispositifs 
de blocage. Il y est indiqué que les dispositifs de blocage peuvent sembler tenir et fonctionner 
normalement, mais pourraient ne plus offrir la résistance requise. La norme est muette quant à la 
durée de service des ponts élévateurs, au jeu libre acceptable permis par les dispositifs de blocage 
des bras et à l’usure des différentes pièces qui le constituent. L’article 4.1.1 de cette norme 
spécifie que l'équipement doit être entretenu et inspecté tel que spécifié par le manufacturier et 
que l’on doit référer à la norme si des éléments ne sont pas traités dans le manuel du fabricant.  

 
Il existe également une norme européenne traitant des ponts élévateurs (Élévateurs pour 
véhicules,  EN 1493 :2011). L’article 5.9.5 de cette norme prévoit que les bras de levage doivent 
être équipés de dispositifs mécaniques de verrouillage automatique afin d’empêcher tout 
déplacement intempestif des bras. Elle précise que ces dispositifs doivent fonctionner, sans 
s’occuper de la charge, au-dessus des 300 millimètres de déplacement vertical et que s’ils 
fonctionnent à pas discrets, l’incrémentation du pas à l’extrémité du bras entièrement déployé, ne 
doit pas être supérieure au diamètre de l’assiette de prise (patin). 
 
Inspection réalisée sur le pont élévateur 
 
À la suite de l’accident, l’agent autorisé du fabricant ainsi qu’un représentant d’une autre firme 
spécialisée dans le domaine des ponts élévateurs sont rencontrés concernant l’inspection des 
ponts élévateurs. La CSST a confié à une de ces firmes le mandat de faire une inspection 
complète du pont élévateur impliqué dans l’accident. La principale vérification effectuée sur les 
dispositifs de blocage est l’enclenchement de ceux-ci. Aucune vérification détaillée des 
engrenages n’est effectuée afin de s’assurer de leur intégrité. À notre demande de précision, 
l’inspecteur de cette firme a communiqué directement avec le service à la clientèle du fabricant 
afin de vérifier si des spécifications existaient à ce sujet. Tel que mentionné au rapport 
d’inspection, aucune information précise n’était disponible à ce sujet (Annexe C, Rapport 
d’inspection). Les deux techniciens nous expliquent qu’en l’absence de critères concernant le jeu 
des dispositifs de blocage ou des patins articulés, ils utilisent le meilleur de leurs connaissances 
pour déterminer si le jeu libre présent est acceptable ou s’ils doivent suggérer à leurs clients de 
remplacer certaines pièces. Le coût de remplacement des dispositifs de blocage étant significatif 
par rapport au coût total de l’équipement, ils tentent de trouver un juste équilibre. Il est à noter 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 21 

que les techniciens rencontrés possèdent de nombreuses années d’expérience et ont également 
reçu des formations du fabricant ou de l’organisme Automotive Lift Institute. 

 
4.2.5 Sommaire des essais effectués sur les dispositifs de blocage 

Des essais ont été effectués sur trois des dispositifs de blocage par un ingénieur de la firme 
ABMS Consultants inc. Les dispositifs de blocage ont été enclenchés de façon à utiliser des dents 
n’ayant pas subi de déformation lors de l’accident. Une force latérale fut exercée de façon à 
pousser à revers (vers l’extérieur) les bras pivotants du pont élévateur. Dans cette position, deux 
bras (et leur dispositif de blocage) ont résisté à la force de 667 newtons (150 lbs) prévue par la 
norme de conception à laquelle répond l’équipement (bras avant droit et arrière gauche) alors que 
le troisième dispositif était inopérant dès l’application d’une force. Ces essais ont été effectués 
dans l’autre direction afin de pousser les bras pivotants vers l’intérieur de la structure. Deux des 
dispositifs mis à l’essai étaient inopérants dès l’application d’une force (bras arrière et avant 
droit) et sur l’autre, le bris d’une dent du bloc dentelé est survenu tout juste avant d’atteindre une 
force de 667 newtons (bras arrière gauche). Le dispositif de blocage du bras gauche ayant subi 
des déformations permanentes importantes lors de l’accident n’a pu être mis à l’essai (Annexe F, 
Rapport des essais de résistance). 

 
Alors qu’un des dispositifs de blocage (arrière droit) était enclenché sur les dents normalement 
utilisées, il a été observé qu’une poussée ferme avec les mains (d’une force estimée à environ 50 
newtons) fut suffisante pour entraîner un glissement entre les deux engrenages du dispositif de 
blocage du bras arrière droit. Lors de cet essai, il n’y a pas eu de bris apparent sur les engrenages, 
seulement un déplacement du bloc dentelé sur les dents de l’engrenage de blocage. Par 
conséquent, il y a eu un déplacement du bras sans qu’il y ait bris des pièces du dispositif de 
blocage. Ce phénomène fut observé la journée de l’accident avant la réalisation des essais de 
résistances. 

 
4.2.6 Force latérale exercée sur les bras pivotants 

Des calculs ont été effectués afin d’estimer la force de poussée sur le bras avant gauche que peut 
engendrer l’inclinaison du patin. Les deux positions possibles du patin ont été considérées. 
Compte tenu du positionnement du véhicule entre les colonnes du pont élévateur au moment de 
l’accident, la force disponible pour pousser le bras est évaluée à environ 859 newtons si le patin 
est incliné de 15 degrés (partie longue du patin vers le véhicule). La force disponible pour 
pousser le bras est estimée à 755 newtons si le patin est incliné de 7 degrés (partie courte du patin 
placée vers le véhicule). La résistance prévue par la norme étant celle lorsque les bras sont 
déployés complètement, un calcul a également été fait pour connaître la résistance prévue lorsque 
les bras sont déployés à une longueur comparable à celle au moment de l’accident. Celle-ci a été 
établie à 950 newtons (Annexe G, Calculs). 

 
4.2.7 Analyse métallurgique 

Une analyse métallurgique a été effectuée afin de confirmer les bris survenus au moment de 
l’accident sur le dispositif de blocage avant droit et de déterminer la nature des matériaux utilisés 
dans la fabrication des pièces. Les engrenages de pièces de remplacement provenant du fabricant 
ont également été analysés. Il s’avère que le bloc dentelé de l’ensemble de blocage en place au 
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moment de l’accident est fait d’un acier de grade SAE 1513, contenant des taux très élevés 
d’impuretés de phosphore, de souffre et de plomb; ce qui, selon l’expert, caractérise un acier de 
mauvaise qualité. Le bloc dentelé de la pièce de remplacement est quant à lui fabriqué d’un acier 
de grade SAE 1018. Les engrenages de blocage ont également été analysés : celui en place au 
moment de l’accident et celui neuf provenant du fabricant ont une composition semblable 
correspondant à un acier carbone de grade SAE 1045. La dureté des engrenages a également été 
évaluée. Les mesures de dureté sont relativement uniformes et varient de 82 à 83 HRB pour les 
engrenages du dispositif de blocage en place lors de l’accident et de 92 à 95 HRB pour ceux du 
dispositif neuf. Selon l’expert, ces niveaux de dureté caractérisent des aciers de faible résistance. 
Il est à noter qu’aucun des engrenages analysés n’a subi de traitement de surface visant à les 
protéger contre l’usure (Annexe E, Rapport d’analyse métallurgique). 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

 
4.3.1 Les dispositifs de blocage permettent un déplacement suffisant des bras du pont 

élévateur pour provoquer la chute du véhicule.  

La conception du dispositif de blocage fait en sorte que même à l’état neuf, lorsqu’il est 
enclenché il permet un léger déplacement horizontal des bras pivotants qui s'accentue 
avec l'usure des pièces. Le jeu libre présent au moment de l'accident est environ quatre 
fois supérieur à celui d'un dispositif neuf. L’usure a pour effet non seulement d’augmenter 
le jeu libre permis par le dispositif de blocage, mais aussi d’en diminuer aussi la 
résistance : l’usure des dents de l’engrenage de blocage et du bloc dentelé réduit de façon 
considérable le contact entre elles. De plus, la déformation de la plaque stabilisatrice, 
l’usure du bloc dentelé et le positionnement de l’ensemble de blocage diminuent le 
nombre de dents de tous les engrenages qui sont en contact (Figure 7). Ce phénomène 
réduit la résistance du dispositif, mais rend aussi possible le saut d’une dent lorsque 
soumis à une force latérale, et ce, sans qu’il y ait déformation permanente des pièces. Les 
essais réalisés nous permettent d'ailleurs de confirmer ces éléments. 
 
Les calculs effectués afin d’estimer la force de poussée sur le bras pivotant avant gauche 
démontrent que celle-ci est inférieure à la résistance minimale prévue à la norme. Dans la 
mesure où le dispositif est enclenché, celui-ci devrait donc empêcher le mouvement des 
bras pivotants de façon à prévenir leur désengagement sous le véhicule. Cependant, selon 
les observations et essais effectués, les dispositifs de blocage présentent une résistance 
réduite et un jeu libre qui entraînent, en présence d’une force latérale, un déplacement 
suffisant du bras pour entraîner la chute du véhicule alors que le dispositif de blocage est 
enclenché. 
  
Cette cause est retenue. 
 

4.3.2 L’inclinaison de la surface sur laquelle est appuyé le véhicule entraîne une force 
latérale sur les bras pivotants. 

Lors de l’utilisation du pont élévateur EELR337A le 22 juillet 2014, deux éléments 
influencent principalement l’inclinaison de la surface sur laquelle le véhicule est appuyé. 
Premièrement, il y a l’inclinaison du patin lui-même : le patin étant fixé par un pivot et 
une tige, l’inclinaison dépend du jeu qui existe entre les éléments de fixation du patin et le 
trou dans lequel ils s’insèrent (Figure 4). Deuxièmement, il y a le jeu présent entre le bras 
et sa rallonge qui rend possible la rotation de la rallonge à l’intérieur du bras. Ce 
phénomène entraîne une rotation et par conséquent accentue l’inclinaison du patin. Bien 
que ce jeu soit présent en tout temps, son influence sur l’inclinaison se matérialise de 
façon plus ou moins significative, selon l’orientation du patin. 
 
Selon les informations recueillies sur le terrain, le jour de l’accident, le mécanicien a 
positionné trois des patins perpendiculairement aux bras avec la partie courte vers le 
véhicule. Bien qu’il ait été déplacé après l’accident, tout nous porte à croire que le patin 
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avant gauche était placé selon cette même orientation comme en témoignent les marques 
laissées sur le véhicule. Dans cet axe, l’inclinaison causée par le jeu entre le bras et sa 
rallonge est maximale. L’inclinaison finale du patin varie entre 7 et 15 degrés 
dépendamment si la partie courte ou longue est placée vers le véhicule (Figure 12). Bien 
que tous les patins puissent présenter une inclinaison selon leur orientation, celle des 
patins des deux bras gauches est plus grande et plus prononcée sur le patin du bras avant 
gauche. 
 
Le soulèvement du véhicule à l’aide du pont élévateur fait en sorte que chacun des bras 
pivotants supporte une partie du poids du véhicule. Lorsque les patins articulés sont de 
niveau, une force verticale est exercée sur chacun des bras. Cependant, le fait d’avoir une 
surface inclinée sur laquelle le véhicule est appuyé entraîne, en plus d’une force verticale, 
une force latérale proportionnelle à cette inclinaison. Même si les patins rendent possible 
sur tous les bras de levage une certaine inclinaison, elle se matérialise de façon plus 
importante sur les bras du côté gauche et davantage sur celui à l’avant en raison du 
positionnement du patin. Cette force latérale ainsi appliquée sur les patins se répercute sur 
les bras pivotants et par conséquent sur les dispositifs de blocage. 
 
Cette cause est retenue. 
 
 

4.3.3 L’entretien du pont élévateur est déficient quant à l’intégrité des dispositifs de 
blocage des bras pivotants.  

Le fabricant mentionne dans son manuel que les dispositifs de blocage doivent être 
vérifiés tous les deux mois et qu’annuellement une inspection selon la norme Automotive 
Lift operation, inspection and maintenance (ALOIM) doit être réalisée. Le jeu acceptable 
au niveau des bras pivotants et des dispositifs de blocage n’est pas défini par le fabricant 
et aucune précision à ce sujet n’est citée dans la norme nord-américaine à laquelle le 
fabricant réfère. Seule une mise en garde est faite quant à la résistance qui pourrait ne plus 
être suffisante malgré les apparences. 
 
Le pont élévateur est utilisé depuis une douzaine d’années et les dispositifs de blocage 
présentent des signes importants d’usure. Le jeu libre permis par les dispositifs de blocage 
est causé principalement par l’usure et la déformation des pièces au cours des années de 
services qui elles, ont été favorisées par la faible résistance mécanique de certaines pièces 
des dispositifs. La fixation de l’ensemble de blocage dans des trous oblongs peut 
également contribuer au jeu présent entre les engrenages. Les essais réalisés ont démontré 
que les dispositifs de blocage n’avaient pas la résistance prévue, selon la norme de 
conception ANSI/ALI ALCTV 1998, norme à laquelle l’équipement est certifié être 
conforme. Non seulement ils n’avaient plus la résistance requise, mais certains n’ont tout 
simplement pu être testés étant donné leur faible résistance : les deux engrenages 
glissaient l’un sur l’autre dès l’application d’une force. 
 
Le pont élévateur, bien qu’acheté usagé, a été installé par un agent autorisé du fabricant à 
la demande du propriétaire, et ce, moins d’un an avant l’accident. Aucune information 
précise n’est disponible sur l’état des dispositifs lors de l’installation du pont élévateur, 
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mais nous savons qu’aucune recommandation de correction concernant leur bon 
fonctionnement n’a été faite à l’employeur ni consignée au bon de travail. Étant donné 
que l’employeur n’a fait aucune réparation ni modification depuis l’installation, on peut 
croire que les dispositifs de blocage étaient, au moment de l’accident, dans une condition 
tout au mieux semblable à celle au moment de l’installation. Par ailleurs, une inspection 
par une firme spécialisée dans le domaine à la suite de l’accident n’a pas non plus relevé 
un jeu excessif ni de mauvais fonctionnement au niveau des dispositifs de blocage et 
ceux-ci ont été qualifiés de fonctionnels avec une usure normale et considérée comme 
acceptable. 
 
En l’absence de directive précise du fabricant, chaque inspecteur évalue l’état des 
dispositifs de blocage selon ses connaissances et son expérience pour déterminer si le jeu 
libre présent est acceptable ou s’il doit suggérer au propriétaire de l’équipement de 
remplacer certaines pièces. Bien qu’il existe un jeu libre à l’état neuf, celui-ci n’est pas 
documenté et ne permet aucune comparaison lors des inspections réalisées. Seule la 
norme européenne précise une tolérance quant au jeu acceptable pour les dispositifs 
conçus avec un système de blocage des bras pivotants à pas discret. En référant à cette 
norme, le jeu présent sur les dispositifs du pont élévateur serait deux fois trop important. 
 
L’usure des différentes pièces des dispositifs de blocage est le fruit de nombreuses années 
d’utilisation et non occasionnée par un événement isolé, à l’exception de certains bris 
précis identifiés immédiatement après l’accident et occasionnés par la chute du véhicule. 
Compte tenu de l’absence de directives du fabricant et de références précises dans les 
normes auxquelles il réfère, les vérifications et inspections réalisées sur le pont élévateur 
depuis son installation n’ont pas permis de déceler que les dispositifs de blocage n’étaient 
plus en mesure de remplir leur rôle adéquatement. Ces éléments nous amène à conclure 
que l’entretien du pont élévateur est déficient quant à l’intégrité des dispositifs de blocage.  
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

 Les dispositifs de blocage permettent un déplacement suffisant des bras du pont élévateur 
pour provoquer la chute du véhicule. 

 L’inclinaison de la surface sur laquelle est appuyé le véhicule entraîne une force latérale sur 
le bras avant gauche. 

 L’entretien du pont élévateur est déficient quant à l’intégrité des dispositifs de blocage des 
bras pivotants.  

 
5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

À la suite de l’accident, l’utilisation du pont élévateur de marque Snap-On (Wheeltronic Ltd) a 
été interdite. Pour le temps de la collecte d’informations, les lieux sont demeurés inchangés 
(RAP0898108). L’employeur a été autorisé à faire inspecter et réparer le pont élévateur impliqué 
dans l’accident le 10 septembre 2014. L’équipement a fait l’objet d’une inspection complète et de 
réparations dont le remplacement des dispositifs de blocage. L’autorisation d’utiliser 
l’équipement a été donnée à l’employeur le 25 septembre 2014. Un programme d’entretien 
préventif pour l’ensemble des ponts élévateurs du garage a été demandé à l’employeur 
(RAP0898125). 

 
5.3 Suivi à l’enquête 

La CSST demandera à l'Association des Services de l'automobile du Québec, à la Corporation 
des concessionnaires d'automobiles du Québec et à l'Association des marchands de véhicules 
d'occasions d'informer leurs membres des conclusions de cette enquête, notamment sur 
l'importance d'inspecter et d'assurer un entretien rigoureux des élévateurs de véhicules.  

  
Dans le cadre de son partenariat avec la CSST visant l’intégration de la santé et de la sécurité au 
travail dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, diffusera à titre informatif et à des fins 
pédagogiques le rapport d’enquête dans les établissements de formation qui offrent les 
programmes d’études en mécanique automobile. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 28 

 
 
Nom, prénom :          [B] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : […] 
 
Fonction habituelle : […] 
 
Fonction lors de l’accident : Mécanicien 
 
Expérience dans cette fonction : […] 
 
Ancienneté chez l’employeur : […] 
 
Syndicat : […] 
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ANNEXE B 
 

Extrait du manuel d’installation et d’opération 
(Pont élévateur EELR337A) 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 30 

 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 31 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 32 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE C 
 

Rapport d’inspection 
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Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 
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 M. [D], […] 
  
 M. [E], EMS 
  
 M. [A], […], Mécanique Paul Boucher 
 
 M. [F], [.] Centre de métallurgie du Québec 
 
 M. [G], […], YOL Services inc. 
 
 M. [C], […], Mécanique Paul Boucher 
 
 M. [H], […] pour Mécanique Paul Boucher 
 
 M. [I], […] ABMS Consultants 
 
 M. [J], […], Clifford Underwood Hydraulique Ltée 
 
  
 
 Service de police de Sherbrooke 
 
 M. Tommy Breton, agent 
  
 M. David Deschesnes, agent  
  
 M. Philippe Gagnon, agent 
 
 M. Yannick Hamel, technicien service d’identité judiciaire 
 
 M. Médéric Laroche, agent 
 
 M. Claude Leblond, détective 
   
 M. Dany Simard, détective 
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Rapport d’analyse métallurgique 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 40 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 41 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 42 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 43 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 44 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 45 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 46 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 47 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 48 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 49 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 50 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 51 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 52 

 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 53 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 54 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 55 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 56 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 57 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 58 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 59 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 60 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 61 
 



Dossier d’intervention Numéro du rapport 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE DPI4204889 RAP0995286 

 

Mécanique Paul Boucher, 22 juillet 2014 page 62 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE F 
 

Rapport des essais de résistance 
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ANNEXE G 
 

Calculs 
 

Estimé de la force de poussée latérale 
(Réalisés par M. Denis Leblanc, ing., CSST) 
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Question :  
Est-ce que la chute du véhicule aurait pu être initiée par un glissement sur le patin avant gauche.  
 
Le véhicule a une masse de 1940 kg. Le centre de gravité est situé à 1 290 mm derrière le centre des 
pneus avant.  
 

 
Les appuis où ont été placés les patins sont à 540 mm derrière le pneu avant et à 650 mm devant le 
pneu arrière, ce qui nous donne une force de 5572 N sur chaque patin avant et une force de 3944 N sur 
chaque patin arrière. 
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Comme on peut le voir sur cette photo, le patin avant gauche à été peint en jaune. On observe aussi la 
présence de graisse et de saletés. Le motif de surface du patin est passablement émoussé.  

Patin avant gauche
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Le coefficient de friction 
 
Le coefficient de friction statique (μ) est le rapport entre la force (F) nécessaire pour faire bouger un 
objet qui est en contact avec un autre objet et la force (W) entre ces deux objets. 
 
μ = F / W 
 
Le pont élévateur est fait en acier doux et le châssis du véhicule aussi. Selon la Littérature 1, le 
coefficient de friction statique entre deux pièces en acier qui seraient propres est de 0,58. En ajoutant 
un Lubrifiant minéral, on obtient des coefficients qui ont une valeur entre 0,09 et 0,195, mesures à 20 
degrés Celsius. 
 
Le châssis du véhicule est recouvert d'une peinture et les patins du pont élévateur aussi. Le coefficient 
de friction change avec l'ajout de liquide entre les surfaces. Les photographies des patins du pont 
élévateur montrent une oxydation de surface et des sections qui sont noircies. Les fuites d’huile et de 
graisse sont fréquentes dans les garages. 
 
Étant donné que nous ne connaissons pas les conditions existantes réelles lors de la chute du véhicule, 
considérant la peinture sur le châssis du véhicule et l‘âge des patins du pont (rouille et saleté), une 
valeur de 0,15 comme coefficient de friction sera utilisé pour estimer la force latérale minimale afin de 
faire glisser le véhicule vers l'avant. Considérant que le coefficient dynamique est généralement plus 
petit que le coefficient statique, nous allons utiliser 0,12 comme approximation. 
 
1- Handbook of chemistry and physics 62ND edition 1981 -1982 CRC Pres 
 
L’inclinaison du patin avant gauche peut atteindre 15 ° par rapport à l’latérale. 
 
Dans ces conditions, la force de frottement est d’environ 836 N et la force de poussée vers l’avant est 
d’environ 1442 N. La force de poussée étant plus grande que la force de frottement le glissement 
débute. En se déplaçant, la force de frottement dynamique devient environ 668 N ce qui laisse une 
force pour faire pivoter le bras d’environ 774 N. 
 
Le fabricant indique que les bras complètement déployé (longueur de 138 mm) du pont élévateur 
peuvent résister à une poussée latérale de 150 lbf  ou 668 N. Lors du levage du véhicule, on estime que 
le bras était déployé à 97 mm. On pourrait donc résister à une poussée latérale de 950 N. Dans ces 
conditions, le véhicule ne tombe pas du pont élévateur. 
 
Sensibilité des résultats : 
Voici une vue de plan des dimensions des bras : 
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Pour tenir compte des dimensions données, il semble qu’il y ait assez peu de jeu… 
 
Supposons que les distances sont bonnes, mais que les angles des bras soient différents puisqu’on 
s’appuie sur les patins ou le bout du bras. Supposons une variation de 15 cm vers l’avant, nous 
obtenons une force sur les patins arrières de 3325 N et une force de 6190 N sur les patins avant. 
 
Pour le frottement on obtient 928 N et la poussée vers l’avant est de 1602 N. Le frottement dynamique 
devient environ 743 N et la poussée résultante est d’environ 859 N.  
 
Même ordre de grandeur = mêmes résultats. 
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